
 

 

 

 CONVOCATION 
 
 

En conformité de l'article 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l'administration des communes (LAC) 
 

le 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

est convoqué à la Mairie le 
mardi 9 mai 2023 à 19h00 heures 

 

 
Ordre du jour : 
  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 avril 2023 
 
2. Communications du bureau 
 
3. Communications du Conseil administratif 
 
4. Rapports des Commissions 
4.1 Finances 
4.2 Sécurité & Mobilité 
4.3 Bâtiments & Travaux publics 
4.4 Aménagement & Environnement 

 
5. Délibérations  
5.1 Délibération relative à l’approbation des comptes annuels 2022 dans leur intégralité  

 
6. Motions 
 

7. Résolutions  
 

8. Pétitions 
 

9. Interpellations 
 

10. Propositions du Conseil administratif 
 
11. Propositions individuelles et questions 
11.1 Election du Bureau du Conseil municipal pour la période du 1er juin 2023 au 31 mai 2024 
11.2 Présentation du calendrier des séances des commissions pour le 2ème semestre 2023 

 
12. Divers 

 
13. Questions au public 

 
 
 
 
 
  Pregny-Chambésy, le 28 avril 2023 Le Président : Laurent THURNHERR 


